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Assemblée des délégués 

 
Procès-verbal N°01/20 

 

Date :  02.09.2020 – 10h00 

Lieu :  Chalais – Salle polyvalente 

Présidence :  Evelyne Crettex-Reber, Présidente de l’Agglo Valais central (ECR) 

Présent(e)s : 

Selon la liste des présences annexée au PV 

Excusé(s) : 

M. Grégory Carron  Directeur de l’Antenne Région Valais romand 

M. Grégoire Clavien Président de Venthône 

M. Danny Défago  Président de Vex 

M. Francis Dumas  Président de Nendaz 

M. Raphaël Marclay Conseiller municipal de Sion 

M. Nicolas Mettan  Chef du service du Développement Territorial 

M. Vincent Pellissier Chef du Service de la Mobilité 

M. Claude Rapillard Préfet du district de Conthey 

M. Patrick Sauthier  Chef de l’arrondissement 2 

Mme Carole Schmid Conseillère municipale de Sion 

M. Jean-Claude Vocat Président de Miège 

Procès-verbal :   

Thétaz Cécile, Antenne Région Valais romand (ARVr) 

Relecture et corrections : Arnaud Buchard, Agglo Valais central 

Ordre du jour :  

1. Accueil 

2. Présentation de l’Agglo Valais central 

3. Rappel des buts de l’association 

4. Rôles et missions des délégués 

5. Rôles et missions du comité de direction 

6. Nominations statutaires 

7. Divers 

  

Documents distribués en séance : 

- Flyer et bloc-notes de l’Agglo Valais central 
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1. ACCUEIL 

Evelyne Crettex-Reber accueille et remercie les délégués de l’Agglo Valais central pour leur présence. 

La présidente remercie Alain Perruchoud, président de la commune de Chalais, pour son accueil et lui passe 

la parole pour le mot d’introduction. Celui-ci remercie l’Agglo Valais central d’avoir choisi la commune de 

Chalais pour sa première assemblée des délégués et souhaite la bienvenue à l’ensemble des personnes 

présentes dans la salle. 

ECR rappelle l’importance de cette assemblée dans le développement de l’Agglo Valais central, qui est 

désormais une structure forte qui bénéficie d’une reconnaissance formelle des autorités cantonales. Ses 

statuts ont, en effet, été homologués par le Conseil d’Etat en date du 20 mai 2020. 

La présidente nomme M. Léonard Evéquoz en qualité de scrutateur pour cette assemblée et procède à la 

lecture de l’ordre du jour. Aucune modification n’est demandée. 

2. PRÉSENTATION DE L’AGGLO VALAIS CENTRAL 

ECR passe la parole à M. Arnaud Buchard, coordinateur de l’Agglo Valais central. Celui-ci expose les 

principales caractéristiques des projets d’agglomération, les chiffres-clés de l’Agglo Valais central et les 

mesures en cours de réalisation sur son territoire.  

Pour rappel, l’Agglo Valais central regroupe 110'000 habitants et 60'000 emplois sur 19 communes allant 

d’Ardon à Salquenen. Les projets d’agglomération de deuxième et troisième génération acceptés par la 

Confédération regroupent 343 mesures liées à l’urbanisme, au paysage et à la mobilité pour un coût total de 

183 millions de francs.  

Pour l’ensemble de ces mesures, le cofinancement fédéral s’élève à 61 millions. 

3. RAPPEL DES BUTS DE L’ASSOCIATION 

La présidente repasse la parole à M. Buchard, qui va exposer aux délégués les principaux buts de la nouvelle 

association Agglo Valais central. 

Ceux-ci s’articulent autour de cinq principaux points : 

➢ L’élaboration et le dépôt régulier des projets d’agglomération auprès de la Confédération ; 

➢ Le suivi et la mise en œuvre régulière des mesures retenues dans les projets d’agglomération ; 

➢ L’élaboration et la mise à jour des Plans Directeurs intercommunaux ; 

➢ La centralisation et la mise en œuvre efficace des transports publics à l’échelle de 

l’agglomération ; 

➢ L’obtention d’autres fonds pouvant contribuer à atteindre les buts fixés par l’association. 

Pour réaliser ces buts, l’Agglo Valais central s’appuie sur un coordinateur à 100% et organisé autour d’un 

organe législatif, composé de représentants des 19 communes, et d’un organe exécutif formé de 7 présidents 

de commune. 

L’organigramme de l’association est illustré dans la figure 1 ci-dessous. 
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4. RÔLES ET MISSIONS DES DELEGUES 

Le coordinateur précise l’organisation ainsi que les rôles et les missions de l’assemblée des délégués. 

Organisation  

➢ Les 19 communes ont droit à 1 représentant par tranche de 5'000 habitants ; 

➢ Les délégués sont nommés pour une période administrative de 4 ans ; 

➢ L’association Agglo Valais central compte actuellement 31 délégués. 

Rôles et missions 

➢ Elle élit les 7 membres du comité de direction ; 

➢ Elle approuve les budgets et les comptes ; 

➢ Elle fixe la contribution annuelle des membres ; 

➢ Elle approuve les principaux projets menés par l’Agglo Valais central. 

Le coordinateur notifie que, selon les statuts, l’assemblée des délégués doit se réunir au minimum deux fois 

par année. Une première fois pour l’approbation des comptes et, une seconde fois pour la validation des 

budgets.  

Ces éléments sont décrits de manière plus précise dans les statuts de l’association, qui seront joints au 

présent PV. 

5. RÔLES ET MISSIONS DU COMITE DE DIRECTION 

A l’image de la présentation de l’organe législatif, le coordinateur expose ensuite l’organisation et les rôles 

et missions de l’organe exécutif : le comité de direction. 

 

Figure 1: Organisation de l'association Agglo Valais central 
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Organisation  

➢ Le comité de direction se compose de 7 président(e)s élus pour une période de 4 ans ; 

➢ Il doit assurer une juste représentation des différentes régions géographiques de l’Agglo ; 

➢ Le comité de direction se compose lui-même et élit son président et son vice-président. 

Rôles et missions 

➢ Il dirige et administre l’association ; 

➢ Il représente l’association envers les tiers ; 

➢ Il tient les comptes annuels et propose les budgets ; 

➢ Il exécute les décisions de l’assemblée des délégués. 

6. NOMINATIONS STATUTAIRES 

ECR procède aux nominations statutaires. Selon l’art.8 al.1 des statuts, l’assemblée des délégués doit élire 

son président, son vice-président et son secrétaire. 

La présidente propose les trois personnes suivantes : 

➢ Président :   M. Gilles Florey, président de la commune de Salquenen ; 

➢ Vice-Président :  M. Olivier Cottagnoud, président de la commune de Vétroz ; 

➢ Secrétaire :   Rôle assuré par le coordinateur de l’Agglo Valais central. 

Ceux-ci sont acceptés l’unanimité et vivement remerciés pour leur dévouement. 

Selon l’art.12 al.2 des statuts, l’assemblée des délégués doit également nommer les membres du comité de 

direction. ECR propose les 7 présidents suivants : 

➢ M. Berthod Pierre, président de la ville de Sierre ; 

➢ M. Broccard Pierre-Marie, président de la commune d’Ardon ; 

➢ M. Defago Dany, président de la commune de Vex ; 

➢ M. Ganzer Stéphane, président de de la commune de Veyras ; 

➢ M. Germanier Christophe, président de de la commune de Conthey ; 

➢ M. Rebstein Vincent, président de la commune d’Arbaz ; 

➢ M. Varone Philippe, président de la ville de Sion. 

Ceux-ci sont acceptés l’unanimité et vivement remerciés pour leur dévouement. 

Finalement, selon l’art.16 al.1 des statuts, l’assemblée des délégués doit élire un organe de révision pour le 

contrôle des comptes.  

La Fiduciaires des Alpes SA à Vétroz est proposée et acceptée par l’ensemble des délégués. 

M. Olivier Cottagnoud, président de la commune de Vétroz, prend la parole et rappelle que le rôle du comité 

de direction n’est pas seulement stratégique. Il souhaite que l’assemblée des délégués soit régulièrement 

informée des décisions prises en comité. 
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7. DIVERS 

ECR, qui présidait sa dernière assemblée de l’Agglo Valais central, prend la parole et exprime sa gratitude 

aux différentes personnes qui l’ont accompagné dans ce magnifique projet depuis juin 2011.  

Le coordinateur prend la parole à son tour pour remercier la présidente pour le travail acharné et l’implication 

mise dans les projets AggloSion et Agglo Valais central. Un présent lui est remis. 

Arnaud Buchard remercie également deux autres membres démissionnaires du bureau de l’Agglo Valais 

central, que sont MM. Alain Perruchoud et Jean-Marie Viaccoz. Un présent leur est également remis. 

Agenda 

La prochaine assemblée des délégués qui traitera principalement des budgets 2021 se tiendra le 09 

décembre 2020 à 10h00 à Arbaz. 

 

La séance est levée à 11h00.  

 

 

 

Chalais, le 02.09.2020/ CT  

  

 

 

 

 Cécile Thétaz 

 

 

 

 

 

  Arnaud Buchard 

Coordinateur de l’Agglo Valais central 

 

 


